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Bienfaiteurs (cotisation, $ 5.00) ;
Titulaires (cotisation, $ 2.00) ;
Adhérents (cotisation, 50 sous).

Les membres bienfaiteurs et titulaires, seuls, peuvent être 
choisis comme officiers du Congrès et .de ses commissions, pré
senter des travaux, prendre part aux discussions, voter et 
recevoir gratuitement un exemplaire des comptes rendus du 
Congrès.

Toute société de tempérance, de secours mutuels, etc., peut 
se faire inscrire comme membre bienfaiteur ; cette inscription 
lui donne droit de recevoir un exemplaire des comptes rendus 
du Congrès, et de se faire représenter par deux délégués.

Les membres adhérents ont le droit d’assister s x séances 
générales du Congrès et aux sessions des commissions.

Art. III. CARTE DE MEMBRE. — Sur versement des 
cotisations entre les mains du Trésorier du Congrès, les mem
bres et les délégués des sociétés reçoivent, par les soins du 
Comité Organisateur, une carte valant quittance, et qui leur 
servira de billet d’entrée aux séances.

Le Comité Organisateur sera profondément reconnaissant à 
tous ceux qu’atteindra le présent « Appel », s’ils veulent bien 
recruter, autour d’eux, le plus possible d’adhésions et de sous
criptions à son entreprise, en commençant par donner le bon 
exemple de lui assurer les leurs, personnellement. Pour s’ins
crire au rôle des membres actifs du Congrès de Tempérance, 
dans l’une des trois qualités de Bienfaiteur, de Titulaire ou 
d'Adhérent, selon la cotisation que l’on veut bien s’imposer, il 
suffit de signer de son nom, accompagné de son adresse, le 
Bulletin d'adhésion, qu’on voudra bien retourner, en y joi
gnant le montant indiqué, avant la date du 1" juillet prochain 
au Trésorier du Congrès, 101 rue Sainte-Anne, Québec.

Pour le Comité Organisateur :

. Mgr Paul-Eugène Roy,
Président.

Le secrétaire :
Amédéb Denaült.


